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Générale colonial
Décision n° 174 MUTATIONS

n° 174
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 6 octobre 1908
Numéro JO Date du numéro
n°® 144 du 01/11/1908 1 novembre 1908

TEXTE INTEGRAL

les nommés Addy Farah et Hissé Ali sont nommés pour compter du 6 octobre 1908, le premier agent de 4e classe, et le
deuxieme agent de 6e classe des Douanes, en remplacement numérique des nommés Abdallah Mohamed, agent de 2e
classe, et Ahmed Mohamed, agent de 6e classe, dont les démissions sont acceptées.
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